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FONCTIONNEMENT DE  SOS TERRE-NEUVE et LANDSEER 
 
 
 
 
SOS Terre-Neuve et Landseer  est un service du club de race Club Français du Chien 
Terre-Neuve et Landseer (CFCTN) ouvert aux membres du Club (l’adhésion peut se 
faire par l’intermédiaire de SOS Terre-Neuve)  
 
Le « cédant » comme « l’adoptant » doit être membre du CFCTN. 
 
Le « cédant » doit être le propriétaire du chien  
 
SOS TN se propose de servir d’intermédiaire entre le « Cédant et l’Adoptant. 
 
Il appartient à chacune des deux parties (adoptant / cédant) de s’entendre sur les 
modalités de placement contre bons soins. 
 
L’adoptant reste décideur d’adopter ou pas un chien qu’il visite comme le « cédant » 
reste décideur sur le choix des adoptants. 
 
Il est conseillé au « Cédant » de faire procéder à la stérilisation ou la castration du chien 
dont il se sépare, ceci afin d’éviter l’adoption à des fins de revente pour la reproduction  
 
σ SOS TN et L n’interfère en aucun cas dans les négociations entre 
les deux parties adoptant / cédant.  
Il ne peut donc être tenu responsable du non-respect des 
engagements pris par le cédant et l’adoptant. 
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Conseils lors de l’adoption ou de la cession: 
 
 
 
 

Malgré toutes les précautions prises il faut réaliser que les 
questionnaires sont complétés par VOS réponses, soit lors de 
l’entretien téléphonique, soit lors d’un contact par courriel. 
 

Tout est donc basé avant tout sur la confiance et la sincérité. 
 

Si vous ne jouez pas le jeu, vous pouvez être pénalisé, que vous 
soyez adoptant ou cédant, mais c’est surtout le CHIEN qui aura à 
subir votre non-respect des règles. 
 

Alors pensez-y avant de vous engager et ne le trahissez pas ! ! ! ! 
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L’adoptant : 
 

⇒ Allez visiter le chien en famille, faire durer l’entretien et éviter les rencontres sur un 
parking ou autre lieu de rendez-vous 
 
⇒Poser toutes les questions relatives au chien  
 
⇒Réclamer le carnet de vaccination 
 
⇒Réclamer la partie A de la carte de tatouage ou transpondeur (puce) signée de la 
main du « propriétaire cédant » (Ne prenez pas le chien sans ce papier)et assurez vous 
que le cédant envoi la partie B à la SCC afin d’effectuer le changement de propriétaire. 
 
⇒Si possible vérifiez le tatouage sur le chien 
 
⇒Réclamer le certificat de naissance ou de LOF 
 
⇒Réclamer une attestation de cession à titre gratuit au profit de Monsieur ou Madame 
« untel » 
 
σNe prenez le chien que si vous êtes en possession de tous les documents vous 
reconnaissant comme futur nouveau propriétaire 
 

Et puis laissez parler votre cœur……. Mais sans précipitation.  
Vous restez décideur d’adopter ou pas un chien que vous visitez 

 
 
 

Et rappelez-vous 
Il sera votre ami, votre associé, votre défenseur, il sera votre chien ; Vous allez être sa vie, son nouvel 
amour, son nouveau leader 

Il se fera fidèle et vrai jusqu’au dernier battement de son cœur ; Vous lui devez d’être digne d’une telle 
dévotion en étant sincère et honnête  
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Le cédant : 
 
 
Si possible 
 
⇒Faite venir l’adoptant en famille, chez vous, et faire durer l’entretien, éviter les 
rencontre sur un parking ou autre lieu de rendez-vous.  
 
⇒Assurez-vous de bien placer votre chien.  
 
⇒Vérifier l’adresse de l’adoptant 
 
⇒Etablissez une attestation de cession. 
 
⇒Remettez au nouveau propriétaire tous les documents :  

- la partie A de la carte de tatouage ou transpondeur (puce) signée de la main 
de l’ancien et le nouveau propriétaire du chien 

- le certificat de naissance ou de LOF 
- une attestation de cession à titre gratuit au profit de Monsieur ou Madame 

« untel » 
⇒Envoyez (sous 8 jours) la partie B de la carte de tatouage à la SCC accompagné d’un 
règlement de 3 € (à vérifier auprès de la SCC) 
⇒Donnez tous les objets familiers du chien et le plus de renseignements sur ses 
habitudes (il sera moins stressé s’il retrouve quelques repères) 
 
et n’oubliez pas, vous restez décideur sur le choix des adoptants 
 
Et pourquoi ne pas rendre une petite visite chez l’adoptant quelques jours après 
l’adoption 
 
Bonne chance et courage à tous  
 
 
 

Et encore une fois  
rappelez-vous 

Il est votre ami, votre associé, votre défenseur, il est votre chien ; Vous êtes sa vie, son amour, son leader 
Il se fera fidèle et vrai jusqu’au dernier battement de son cœur ; Vous lui devez d’être digne d’une telle 
dévotion en étant sincère et honnête envers les futurs propriétaires 
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